
 
 
 
 
 
 

Le titulaire du BTM peut devenir  
responsable de production dans une  
entreprise (second du chef d'entreprise 
dans les grandes pâtisseries). Cette  
formation permet aussi de travailler à son 
compte en tant que chef d'entreprise ou 
artisan. Il assure alors selon la taille de la 
pâtisserie le travail de la fabrication à la 
gestion. Cette formation est sanctionnée 
par un diplôme de niveau IV de la  
Chambre des métiers et de l’artisanat.  

 

FORMATIONFORMATION  : :   

 
>> Durée et domaines d’enseignement : 
Accessible après un CAP Pâtissier et une MC Pâtisserie ou un CAP  
Chocolatier, le contrat d’apprentissage permettant la préparation du B.T.M. 
Pâtissier a une durée de deux ans. 
 
 
 
 
 
 

>> Alternance : 
Les apprentis sont en entreprise 2 semaines sur 3.  
 

>> Programme de formation :  
 

Durée totale  Nombre d’heures et de semaines à l’ESM  

24 mois 1ère année : 450h 12 semaines 

  2ème année : 450h 12 semaines 

Domaine Transversal  Domaine Professionnel  

 
• Etude de cas 
• Résolution de problèmes 
• Soutenance du mémoire 
• Langue vivante  

 
• Pratique Professionnelle 
• Technologie 
• Bon d’économat 
• Etude de prix 
• Evaluation des acquis en entreprise 

 

BREVET TECHNIQUE DES METIERS BREVET TECHNIQUE DES METIERS   
PATISSIERPATISSIER  

  

Pôle alimentationPôle alimentationPôle alimentation   



 

 
 
 

 

DÉBOUCHÉS ET ÉVOLUTIONDÉBOUCHÉS ET ÉVOLUTION  : :     

Cette formation avec quelques années d’expérience permet de travailler en 
tant que responsable de laboratoire dans l’artisanat classique et spécialisé, 
responsable de poste dans les secteurs de l’hôtellerie, la restauration, les 
grandes surfaces, l’industrie agro-alimentaire, au service d’un traiteur ou  
responsable d’entreprise. 

  

RECHERCHE D’ENTREPRISERECHERCHE D’ENTREPRISE  : :   

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Garonne vous informe sur 
les métiers de l’artisanat et sur les formations en apprentissage. Elle vous  
accompagne pour la recherche d’une entreprise et la réalisation de vos  
démarches liées au contrat d’apprentissage.  

ECOLE SUPERIEURE DES METIERS 

Centre de Formation en Alternance 

Chemin de la Pyramide - BP 25 

31601 Muret cedex 1 

Tél : 05 62 11 60 60  

www.cm-toulouse.fr 

 

Pour vous aider dans votre orientation :  

le Centre d’Aide à la Décision : Tél : 05 61 10 47 64 
 

Renseignements formations à l’ESM Muret :  

Tél : 05 62 11 60 60 - Mail : esm@cm-toulouse.fr 
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